
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
Je suis très fier de recevoir ce prix et je souhaite exprimer ma profonde reconnaissance aux 
membres du Conseil constitutionnel et à leurs collaborateurs qui me font l’honneur de cette 
cérémonie dont je garderai longtemps le souvenir ému. 
 
J’adresse également mes très sincères remerciements aux membres du jury qui m’a décerné ce 
prix ; non seulement parce que c’est, dans le domaine de la justice constitutionnelle, l’un des 
prix de thèse les plus prestigieux, mais aussi parce que, sans oser l’avouer, c’était celui que 
j’espérais le plus. 
 
Même s’ils n’ont pas pu être présents, je tiens à témoigner ma gratitude aux membres de mon 
jury de soutenance de thèse. En effet, leurs critiques et leurs remarques éclairées vont 
largement contribuer à améliorer ma thèse en vue de sa publication. 
 
Je veux aussi remercier pour leur présence, Monsieur Pierre Sanz de Alba, vice-président de 
l’Université de Toulon et Monsieur le professeur Jean-Jacques Pardini, doyen de la faculté de 
droit de l’Université de Toulon. 
 
Enfin, c’est avec profond bonheur que je saisis cette occasion solennelle pour adresser mes 
plus sincères remerciements à mes deux directeurs de thèse, Madame Maryse Baudrez et 
Monsieur le professeur Thierry Di Manno. Ils ont su conduire mes recherches et 
m’accompagner tout au long de ces années en combinant, de façon subtile, les critiques, les 
remontrances, celles concernant ma lenteur, par exemple, et, dans les moments difficiles, les 
encouragements. Merci donc pour votre soutien sans faille, votre confiance et votre 
disponibilité. 


